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lever interdiction

 Par Profil supprimé Postée le 25/01/2021 19:40

Bonjour, Je me suis interdit de casino il y a maintenant plus de 4 ans mais je ne connais pas la
date exacte à la quelle je me suis interdit. Il se trouve que j'aimerais lever cette interdiction et il
me faut donc la date à la qu'elle j'ai été interdit. Seriez vous m'indiqué comment et ou je pourrais
retrouver cette date ? Merci bien
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Bonjour,

La durée de l'interdiction volontaire étant de 3 ans, vous pouvez dès maintenant demander la levée de cette
interdiction sans connaitre la date anniversaire de celle-ci. 

Pour ce faire, il vous suffit de suivre le lien indiqué en fin de réponse. 

Bien cordialement, 

En savoir plus :

Lever une interdiction

https://www.anj.fr/ts/demande-levee-interdiction

